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Générale colonial
Décision n° 1350 DECISIONS CONCERNANT LES MINISTERES

n° 1350
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 18 octobre 1962
Numéro JO Date du numéro
n° 10 du 31/10/1962 31 octobre 1962

TEXTE INTEGRAL

Pour compter du 1e octobre 1962, Mme Muzotte Christiane, secrétaire dactylographe au Service de 'Enseignement, est nom-
mé billeteur pour le paiement de la solde et allocations accessoires du personnel autochtone du Service de I'Enseignement,
en remplacement de M. Saillour.
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